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L’extension de la guerre au Proche Orient et 

les frappes contre l’Iran occasionnent une 

flambée des prix du gaz et des carburants que 

subissent tous les retraités, salariés et jeunes. 

Dans cette situation, la SFR de la FNAS FO, 

avec la Confédération, revendique le 

plafonnement à 1,50 € du prix des carburants. 

Force est de constater que, malgré l’explosion 

des prix du gaz et des carburants, le 

gouvernement n’envisage aucune mesure 

pour les retraités, salariés et jeunes. A cette 

heure, il n’a annoncé que le lancement d’un 

prêt spécifique de 5000 à 50000 € à certaines 

TPE (Très Petites Entreprises) et PME 

(Petites et Moyennes Entreprises) ; d’autres 

aides aux entreprises pourraient être 

décidées. 

Et encore, le Ministre des Comptes publics, 

David AMIEL a indiqué que toutes les aides de 

l’Etat aux entreprises seront compensées par 

de nouvelles coupes dans les dépenses ! Des 

centaines de millions d’euros en moins pour 

les services publics, le médico-social et l’aide 

à domicile. 

Ce gouvernement ne perd pas une 

occasion pour imposer une austérité sans 

fin !  

Alors qu’avec le budget 2026, le budget 

militaire augmente de près de 7 milliards 

d’euros et au moment où le Premier Ministre 

Sébastien LECORNU vient d’annoncer une 

rallonge de 8,5 milliards d’euros pour ce même 

budget pour acheter des munitions, les 

salariés et les services publics devraient se 

préparer à de nouvelles coupes. 

Pour les retraités de la FNAS FO, c’est 

inacceptable !  

Plus que jamais, à l’opposé du budget de 

guerre Macron / Lecornu, la SFR de la FNAS 

FO revendique : 

- Le plafonnement des prix du 

carburant à 1,50 € 

- L’augmentation immédiate des 

retraites et l’ouverture de 

discussions pour rattraper le 

pouvoir d’achat perdu depuis 2000 !  

- La création des postes nécessaires 

dans le médico-social, l’aide à 

domicile et l’hôpital public pour 

répondre aux besoins ! 

La SFR de la FNAS FO appelle à participer 

à toutes les mobilisations sur ces 

revendications.  
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